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Planifier votre randonnée
Vous pouvez éviter une éventuelle rencontre avec des chiens de 
protection des troupeaux en planifiant votre randonnée. Nous vous 
recommandons, avant votre randonnée, de consulter sur internet la 
carte interactive indiquant les endroits où des chiens de protection 
sont en activité (par exemple sur www.protectiondestroupeaux.ch, 
www.suissemobile.ch ou www.suisse-rando.ch).

Surface violette: Pâturages avec chiens de protection des troupeaux

Guardian dogs protect their herd
Hiking trails sometimes cross pastures. Please keep a careful 
eye on any cattle, sheep, and guardian dogs you may meet here!

Guardian dogs are working animals and are safest when you 
show them healthy respect. 

When you enter a pasture…

• Keep calm, walk slowly. 

• Dismount from your bike and push it.   

• Keep your distance from the herd and do not startle the sheep, 
cattle or guardian dogs. 

• If you do not see any guardian dogs, draw attention to your-
self, for example by talking loudly. 

If guardian dogs bark, run towards you or block 
your way… 

• Stop, stand still and give the guardian dogs time to assess the 
situation. 

• Do not shout at the guardian dogs. This may provoke them.

• If the guardian dogs stop barking and accept your presence, 
continue slowly. If they do not accept your presence, go back 
the way you came.

Unfamiliar dogs usually provokes a strong defensive behaviour 
in guardian dogs. Please do not bring your own dog when hiking 
in areas with working guardian dogs.

Don’t get surprised. The online map on 
www.herdenschutzschweiz.ch can show you where you might 
encounter herds protected by guardian dogs.

Guardian dogs are normally safe around people but can bite 
if they feel the herd is threatened. Respect their work and 
stay safe !

Chiens de protection des trou-
peaux au travail – quelques 
règles de comportement 

Working Livestock Guardian Dogs – 
Correct Behaviour

…  jusqu’à ce que les chiens de 
 protection se calment !
…  until the guardian dogs calm down !
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Des chiens avec une mission bien 
précise
Les chiens de protection des troupeaux peuvent apporter une pro-
tection efficace aux animaux de rente contre les loups et les ours. 
Ils protègent leur troupeau de manière autonome, de jour comme 
de nuit, et par n’importe quel temps.

Les intrus et les dérangements seront examinés avec méfiance 
par les chiens et éloignés du troupeau car considérés comme une 
menace potentielle. Un randonneur est un intrus. Les chiens sont 
particulièrement attentifs et réactifs, dans la nuit, au crépuscule 
ou lorsque le troupeau est en mouvement.

En règle générale les chiens de protection des troupeaux ne re-
présentent pas un danger pour l’homme. Mais ne pas respecter 
les éventuels signaux d’avertissements des chiens à l’approche 
d’un troupeau qu’il protège et ne pas adapter son comportement 
pourrait aboutir à une morsure.

Lorsque vous randonnez dans des régions où des chiens de 
protection travaillent, veuillez ne pas amener votre propre 
chien. Les chiens étrangers provoquent une forte réaction de 
défense chez les chiens de protection des troupeaux !

Avec du respect et de la tolérance pour le travail des chiens 
de protection des troupeaux ainsi qu’un comportement adap-
té, des incidents inutiles peuvent être évités et le travail des 
chiens facilité. 

Merci beaucoup !

Les règles de comportement lors 
d’une rencontre
Si possible, renseignez-vous à l’avance sur les lieux où des chiens 
de protection sont en activité et prêtez attention aux panneaux 
d’information sur place.

Lorsque vous arrivez sur un pâturage où une rencon-
tre avec des chiens de protection des troupeaux est 
possible,…

• restez calme et déplacez-vous lentement. 

• descendez de votre vélo et poussez-le. 

• gardez autant de distance que possible par rapport au troupeau; 
n’effrayez ou ne faites pas fuir les moutons, chèvres ou les chiens 
de protection des troupeaux. 

• si vous ne voyez pas les chiens de protection faites-vous remarquer 
en parlant fort.

Si les chiens de protection aboient, courent dans 
votre direction ou vous barrent le passage…

• arrêtez-vous, restez clame et laissez du temps aux chiens pour 
qu’ils évaluent la situation. Ne criez pas sur les chiens de pro-
tection des troupeaux. Ils le prendront comme une provocation. 

• si vous vous sentez menacé par un chien de protection des 
troupeaux, évitez de le regarder dans les yeux et évitez de lui 
tourner le dos.

• n’avancez tranquillement qu’au moment où les chiens de pro-
tection auront cessé d’aboyer et accepté votre présence.

En cas de doute, contourner le 
troupeau ou rebrousser chemin
Si les chiens de protection des troupeaux ne se 
calment pas,…

• bien que vous ayez patienté calmement, alors éloignez-vous 
du troupeau. 

• en cas de besoin, gardez les chiens à distance, par exemple en 
maintenant des bâtons tendus vers le sol dans leur direction. 
N’essayez pas de menacer les chiens de protection en agitant 
vos bâtons vers le haut.

• éloignez-vous lentement, si nécessaire en reculant.

• lorsque vous serez suffisamment éloigné du troupeau, les
 chiens vous laisseront tranquille. Contournez alors le troupeau 

le plus largement possible. Si ce n’est pas possible ou si vous 
ne vous sentez pas en sécurité, rebroussez chemin.

Si vous vous retrouvez accidentellement avec votre 
chien de compagnie dans un troupeau protégé,…

• tenez votre chien en laisse. 

• n’essayez jamais de traverser un troupeau protégé avec votre 
chien de compagnie.

• contournez le troupeau protégé le plus largement possible. 

• en cas de doute, rebroussez chemin.


